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Vous êtes technicien principal territorial de 1e classe responsable de la maintenance des 
bâtiments au sein de la direction des services techniques de la commune de Techniville 
(15 000 habitants).

Les nouvelles règles issues du « décret tertiaire » précisent certains aspects opérationnels 
de la loi Élan. Tous les bâtiments à usage tertiaire de plus de 1 000 m2 sont soumis à une 
obligation d’action pour réduire leur consommation d’énergie.

Dans un premier temps, le directeur des services techniques vous demande de rédiger à son 
attention, exclusivement à l’aide des documents joints, un rapport technique sur les 
conséquences du décret tertiaire pour l’exploitation et la maintenance des bâtiments.

10 points

Dans un deuxième temps, il vous demande d’établir un ensemble de propositions 
opérationnelles visant à appliquer le décret tertiaire sur l’ensemble des bâtiments concernés 
de Techniville.

Pour traiter cette seconde partie, vous mobiliserez également vos connaissances.

10 points 
Liste des documents :

Document 1 : « Éclairage : optimisez vos consommations d’énergie » - ademe.fr - 
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Document 6 : « Le CPE : un contrat global pour garantir la performance énergétique. 
Extrait de la fiche n° 4 : Le contrat de performance énergétique (CPE) : 
une solution à la carte » (extrait) - cerema.fr- avril 2016 - 3 pages

Document 7 : « Pourquoi instrumenter les bâtiments ? Extrait de la fiche n° 5 : 
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(extrait) - cerema.fr- février 2017-2 pages
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ÉCLAIRAGE : OPTIMISEZ VOS CONSOMMATIONS D'ÉNERGIE
Production

CONTRÔLE LUMINAIRES

ÉCLAIRAGE NATUREL

ÉCLAIRAGE ARTIFICIEL

Adapter l'éclairage au besoin 
en privilégiant l'éclairage 
local d'appoint plutôt que 
l'éclairage général.

Nettoyer périodiquement 
les luminaires. Sans entretien, 
une chute de 40 à 50 % peut 
être notée à la fin de leur 
durée de vie.

Installer des détecteurs de présence dans 
® les espaces occupés par intermittence.

Privilégier les baies vitrées 
vers l'extérieur en faisant 
attention à l'orientation 
sud afin d'éviter les 
surchauffes l'été.

Installer des cellules 
photosensibles pour faire 
l'éclairage en fonction de l'apport 
de lumière naturelle.

MOBILIER

Réseau

Utilisation

Contrôle

Maintenance

Privilégier les couleurs claires pour 
le plafond, les murs et le mobilier.

ademe.fr - consulté le 14 septembre 2020
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DOCUMENT 2- r Cerema
Décrypter la réglementation bâtiments

Les obligations d'actions pour réduire 
les consommations d'énergie 
dans les bâtiments tertiaires

Une démarche globale d'éco-responsabilité

Le contexte législatif 
et réglementaire qui 
encadre le domaine 
du bâtiment est en 

pleine évolution 
(décret tertiaire, 

RE 2020, nouveau 
DPE, loi Essoc...).

Les nouvelles règles issues du « décret tertiaire » constituent une avancée majeure dans la décli
naison opérationnelle de la loi Élan. Tous les bâtiments à usage tertiaire de plus de 1 000 m2, 
qu'ils relèvent du secteur marchand ou non, sont maintenant soumis à une obligation d'action 
pour réduire leur consommation d'énergie.

La mise en œuvre effective de plans d'action sur tous les sites concernés a pour but de réduire 
drastiquement la consommation réelle du parc assujetti de 40 °/o d'ici 2030 en visant 50 % à 
horizon 2040 et 60 % à horizon 2050.

Cette série de fiches 
vise à éclairer la 

lecture des nouveaux 
textes en explicitant 

leur « esprit » afin 
d'aider les acteurs du

Cette obligation est associée à celle de déclarer annuellement Iesdites consommations énergétiques. 
Cette approche encourage les gestionnaires de bâtiments à raisonner en obligations de résultats. 
De plus, l'obligation de publier les consommations et leur comparaison aux objectifs expose les 
résultats effectifs des actions engagées à la vue de tous les publics concernés augmentant ainsi 
l'effet incitatif pour les responsables, qu'ils soient propriétaires ou locataires des lieux.

domaine du bâtiment 
à se les approprier et 

à les appliquer.

Les usagers des bâtiments tertiaires sont aussi concernés par ces plans 
d'action qui sont susceptibles d'impacter leurs pratiques dans la 
sphère domestique ou en tant que consommateurs.

Le secteur tertiaire entre ainsi dans une nouvelle ère 
de l'éco-responsabilité en cohérence avec l'urgence 
climatique.

Cette fiche de décryptage s'adresse à tous les 
gestionnaires de patrimoine du secteur tertiaire, 
comme à ceux qui les conseillent et les accom
pagnent, et en particulier aux services de 
gestion immobilière des collectivités locales.
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Loi Élan: une nouvelle avancée pour la réduction 
de la consommation d'énergie
Le secteur tertiaire représente un enjeu important 
vis-à-vis de la politique nationale de réduction des 
consommations énergétiques et des émissions de 
gaz à effet de serre. Avec près d'1 milliard de m1 2, 
dont 280 millions de m2 dans les collectivités 
locales, ce secteur représente en effet, en 2018, 
17 % de la consommation énergétique nationale, le 
plaçant au 4e rang derrière les transports (32 %), 
le résidentiel (28 %) et l'industrie (19 %)1.

Par ailleurs, les consommations énergétiques des 
bâtiments représentent en moyenne 78 % de 
l'ensemble des dépenses énergétiques des collec
tivités locales2.

Le renouvellement du parc existant par la construction 
de nouveaux bâtiments soumis aux obligations de 
la réglementation thermique (RT 2012 et prochai
nement RE 2020), estimé à 1 % par an, ainsi que les 
obligations de performances minimales en cas de 
rénovation (RT par éléments, RT globale, RT travaux 
embarqués) ne suffisent pas à réduire suffisamment 
les consommations des bâtiments.

De plus, les consommations du secteur tertiaire ont 
tendance à augmenter du fait du manque d'action 
dans ce secteur. À titre d'illustration, l'ensemble des 

collectivités locales, dont on connaît pourtant l'enga
gement en la matière, n'a pas encore suffisamment 
réalisé d'actions dans ce domaine. C'est ce que 

montre une enquête de l'Ademe, menée auprès 
des communes en 2017.

Pour ces trois raisons principales, il est nécessaire d'agir 
massivement sur le patrimoine existant du secteur 
tertiaire afin de faire face à l'urgence climatique.

La loi du 23 novembre 2018 portant Évolution du 

logement, de l'aménagement et du numérique 
(loi Élan) permet de surmonter les difficultés 

d'application des lois précédentes en reformulant 
l'obligation de travaux en obligation d'action de 
réduction des consommations en énergie finale3 
sur l'ensemble des usages de l'énergie. Elle permet 
également aux maîtres d'ouvrage d'atteindre 
des objectifs exprimés soit en valeur relative par 
rapport à une consommation de référence soit en 
valeur absolue. Elle permet enfin l'adaptation de 
ces objectifs aux contraintes technico-économiques 
et patrimoniales des bâtiments ainsi qu'aux évolu
tions des activités qui y sont exercées.

La loi Élan introduit de plus une obligation de décla

ration annuelle (en ligne) des consommations 
effectives ainsi qu'une obligation d'affichage de ces 
consommations au regard de l'objectif à atteindre, 
ce qui renforce considérablement la portée du texte 
en rendant transparents les effets des actions des 
consommations d'énergie.

■ Non réalisé Réalisé en partie seulement Réalisé pour l'essentiel

Réalisation d'actions de communication ou d'optimisation par les communes (Ademe 2017)

Audit énergétique, diagnostique thermique

Optimisation des tarifs, abonnements

Relevé des surfaces des bâtiments

Tableau de suivi

Amélioration des contrats d'exploitation de chauffage

Sensibilisation, information sur les comportements 
vertueux en matière d'économie d'énergie

Informatisation du suivi des consommations et des 
dépenses d'énergie

10 20 30 40 50 60 70 80 90 100

1 CGDD, Bilan énergétique de la France pour 2018 - Consommation en énergie finale corrigée des variations climatiques, janvier 2020

2 Ademe : https://www.ademe.fr/depenses-energetiques-collectivites-locales . Dans les DOM, les bâtiments ne représentent que 
50 % des consommations énergétiques, grâce aux conditions climatiques plus clémentes

3 Énergie finale : énergie livrée à l'utilisateur final, avant sa consommation. Notons que l'utilisation de chiffre exprimé en énergie 
finale est à distinguer de l'étiquette énergétique DPE (Diagnostic de performance énergétique), qui concerne uniquement 
l'usage de chauffage, de froid, de production d'eau chaude sanitaire (ECS), mais pas sur les autres usages (éclairage, appareils 
électroménagers, ventilation, etc.).

Cerema - Décrypter la réglementation bâtiments -
juillet 2020
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Une démarche en trois étapes: Agir, Adapter, Attester
Le décret du 23 juillet 2019 relatif aux obliga
tions d'actions de réduction de la consommation
d'énergie finale dans les bâtiments à usages 
tertiaires, ainsi que l'arrêté du 10 avril 2020 publié 
au journal officiel du 3 mai 2020 permettent une 
nouvelle approche réglementaire dont l'esprit est 
l'accompagnement des acteurs dans la transition 
énergétique. Ce dispositif « Éco énergie tertiaire » 

est bâti sur le triptyque dit des « 3 A » pour « Agir » 
« Adapter » et « Attester » :

• AGIR: obligation d'actions 
consommations d'énergie;

• ADAPTER: possibilité d'adap
ter les objectifs de consom
mation;

• ATTESTER: déclarer les 
consommations annuelles et 
attester des résultats obtenus.

de réduction des

L'obligation d'actions de réduction 
des consommations (AGIR)

Les obligations de réduction des consommations 
portent sur les bâtiments existants à la date de 
publication de la loi Élan, soit le 24/11/2018.

Ces obligations portent sur les propriétaires et 
preneurs à bail de bâtiment, ou partie de bâtiment, 
présentant une surface cumulée de plancher à 
usage tertiaire supérieure ou égale à 1 000 m2 par:

1. bâtiment;

2. ou partie de bâtiment à 
usage mixte;

3. ou ensemble de 
bâtiments situés sur 
une même unité foncière 
ou sur un même site.

Attention: si la surface à usage tertiaire d'un 
bâtiment passe au-dessus du seuil des 1 000 m2 
suite à des travaux ou à un changement de 
destination, elle entre dans le champ d'appli
cation du texte, avec les objectifs exprimés en 
valeur absolue. À l'inverse, si la surface à usage 

tertiaire d'un bâtiment passe au-dessous du 
seuil des 1 000 m2 suite à la transformation 
d'une de ces parties (transformation en 
logement, démolition...), alors les parties 
restant à usage tertiaire sont maintenues dans 
le champ d'application.

Z s
Le patrimoine immobilier des collectivités 
est varié. Le dispositif « Éco énergie 
tertiaire » concerne tous les locaux, qu'ils 

i accueillent ou non du public, dès lors que 
leur surface cumulée sur un même site

• présente une surface de plancher supérieure
à 1 000 m2. C'est le cas courant des bâtiments

i administratifs, des services techniques, des 
bâtiments d'enseignement, des complexes

« sportifs, des piscines, des médiathèques, des 
musés, des gares routières, mais aussi de

• locaux souvent de petite taille type crèche, 
cantine, locaux associatifs, salles de sport,

« archives, stockages, ateliers, etc présents sur 
un site de plus de 1 000 m2 de plancher.

s _ '

-40 %

-16,67%

-50 %

2040
50

2030
60

2050
40

Référence 
base 100
Les différentes échéances pour la réduction des consommations énergétiques, 
en valeur relative (base 100 pour la consommation de référence)

La loi Élan indique que les propriétaires et les 

preneurs à bail définissent ensemble les actions 
destinées à respecter l'obligation de réduction des 
consommations en fonction des dispositions contrac
tuelles régissant leurs relations. Le décret précise les 
actions à mettre en œuvre selon quatre axes:

1. la performance énergétique de l'enveloppe des 
bâtiments;

2. l'installation d'équipements performants et de 
dispositifs de contrôle et de gestion active de ces 
équipements;

3. les modalités d'exploitation des équipements;

4. l'adaptation des locaux à un usage économe en 
énergie et le comportement des occupants

Ainsi, les actions portent sur tous les usages de 
l'énergie, qu'ils soient pris en compte dans le calcul 
réglementaire (pour les bâtiments soumis à la RT: 
chauffage, rafraîchissement, ventilation, eau chaude 
sanitaire et éclairage général) ou non (cuisson, froid 
alimentaire, bureautique, ascenseurs...).

Cerema ■ Décrypter la réglementation bâtiments •
Juillet 2020 6/26
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Attention: les actions de réduction doivent 
être en cohérence avec les objectifs fixés par la 
stratégie nationale bas carbone (SNBC). Ainsi le 
changement de type d'énergie utilisée ne doit 
entraîner aucune dégradation du niveau des 
émissions de gaz à effet de serre.

La possibilité d'adapter les objectifs 
de consommation (ADAPTER)

Pour rendre les objectifs de réduction des consom
mations réalistes au regard de la diversité des situa
tions, tout en veillant à l'équité entre les assujettis, 
la réglementation propose un cadre unique pour 
adapter les objectifs à atteindre:

1. le respect de l'un des deux objectifs de consom
mation: objectif fixé de manière relative à une 
consommation énergétique de référence qui ne 
peut être antérieure à 2010 (moins 40 % en 
2030, 50 % en 2040 et 60 % en 2050) ou objectif 
fixé en valeur absolue, en fonction de la catégorie 
d'activité;

2. la possibilité de moduler les objectifs sur la base 
d'une déclaration de l'intensité d'usage des 
activités exercées dans le bâtiment (ou partie de 
bâtiment);

3. la possibilité de moduler les objectifs en fonction 
de contraintes techniques et architecturales;

4. la possibilité de moduler les objectifs en fonction 
de contraintes économiques, lorsque le coût des 
actions est disproportionné;

5. la possibilité de mutualiser l'engagement sur le 
patrimoine de l'assujetti. L'obligation de résultat 
peut donc s'appliquer à un parc immobilier, ou 
une partie de ce parc, ce qui permet de prendre 
en compte la stratégie immobilière réelle d'un 
propriétaire ou d'un gestionnaire.

Quelques précisions:

• les objectifs en valeur absolue correspondent 
aux consommations énergétiques des bâtiments 
nouveaux de la même catégorie d'activité et aux 
pratiques d'exploitation économes en énergie. 
Ces objectifs sont définis pour chaque zone 
climatique. Ils feront l'objet d'un arrêté modifica
tif attendu avant fin 2020;

• les justificatifs des intensités d'usage utilisés par 
la modulation d'activité sont à conserver en cas 
de contrôle. Ce peut être, par exemple, le nombre 

de jours de spectacle pour un théâtre, le nombre 
d'entrée pour une piscine, le nombre de nuitées 
pour un hôtel ou le nombre de poste de travail 
dans un immeuble de bureau;

la mutualisation sur un patrimoine ne peut pas 
inclure des constructions neuves (seules les 
extensions de bâtiment sont admises);

les modulations sur les contraintes techniques, 
architecturales et économiques sont soumises à 
la remise d'un dossier technique de justification 
sur la plateforme Opérât (voir partie suivante) qui 
le tient à la disposition des agents chargés des 
contrôles;

en cas de monument classé, la modulation sur 
les contraintes architecturales ou patrimoniales 
est soumise à la remise de l'avis d'un architecte 
en chef des monuments historiques (ou archi
tecte spécialisé « architecture et patrimoine »).

Attention: le dossier technique n'est pris en 
compte en cas de contrôle que si « le programme 
d'actions démontre que l'ensemble des leviers 
d'action a été ou sera mobilisé ». Un contrôle 
de cohérence statistique est aussi opéré par la 
plateforme Opérât.

Le dossier technique comprend dans tous 
les cas :
1) une étude énergétique et environnementale 
sur les actions d'amélioration de la 
performance énergétique du bâtiment, et de 
réduction de ses consommations énergétiques 
des émissions de GES correspondantes ;
2) une étude énergétique sur les actions visant 
à réduire les consommations des équipements 
liés aux usages spécifiques ;
3) identification des actions portant sur 
l'adaptation des locaux à un usage économe en 
énergie et le comportement des occupants ;
4) un programme d'actions sur l'ensemble 
des leviers d'action permettant d'atteindre 
l'objectif avec identification des responsabilités 
(propriétaire/preneur à bail).

Cerema • Décrypter la réglementation bâtiments -
Juillet 2020
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Le suivi et l'affichage annuel 
des consommations (ATTESTER)

La déclaration annuelle de toutes les consomma
tions énergétiques est obligatoire et est à faire 
sur la plateforme Opérât. Cet « Observatoire de la 
performance énergétique, de la rénovation et des 
actions du tertiaire » a été créé spécifiquement pour 
le dispositif. Sa gestion est assurée par l'Ademe. La 
plateforme Opérât collecte ainsi des informations 
sur les bâtiments, les consommations de référence, 
les programme d'actions et leur mise en oeuvre. 
Cet observatoire fournira des statistiques agrégées 
et permettra de comparer les consommations de 
ses bâtiments à celles d'autres bâtiments de même 
usage en respectant l'anonymat des données saisies.

OPERAT
Observatoire de la Performance énergétique 
de la Rénovation et des Actions du Tertiaire

Chaque propriétaire et, le cas échéant, chaque 
preneur à bail assure la transmission des consom
mations annuelles d'énergie finale des bâtiments 
ou parties de bâtiments le concernant pour assurer 
le suivi du respect de son obligation. Cependant 
le preneur à bail a la possibilité de déléguer cette 
transmission de données au propriétaire.

Les propriétaires et les preneurs à bail se commu
niquent mutuellement les consommations 
annuelles énergétiques réelles de l'ensemble des 
équipements et des systèmes dont ils assurent 
respectivement l'exploitation

Attention: la responsabilité de la réduction des 
consommations est partagée entre le proprié
taire et le locataire, ce qui implique une infor
mation des locataires sur les consommations 
d'énergie lorsqu'elles relèvent des charges 

communes.

La transmission des consommations d'énergie via la 
plateforme Opérât peut être déléguée à un presta
taire ou aux gestionnaires de réseau de distribution 
d'énergie.

Les quantités d'énergie sont appréciées en énergie 
finale sur la base de l'énergie totale délivrée en 
kWh qu'il s'agisse d'électricité, de chaleur, de froid 
ou de combustible.

La plateforme Opérât génère les attestations 
annuelles de consommation après avoir effectué 
automatiquement une correction climatique. Les 
consommations ainsi que les objectifs font l'objet 
d'une obligation d'affichage à un « endroit visible 
et facilement accessible » ou de publication « par 
tout autre moyen pertinent au regard de l'activité 
tertiaire, des personnels et éventuellement du 
public concernés, permettant un accès aisé à 
l'information ». Ces données sont complétées par 
une estimation de l'émission de gaz à effet de 
serre (kg CO2/m2) correspondant aux données de 
consommation d'énergie.

Un système de notation « Éco énergie tertiaire » est 

mis en place. Il permet d'apprécier la dynamique 
annuelle de la réduction des consommations. Cinq 
niveaux sont proposés selon le schéma suivant:

Grille de notation Éco énergie tertiaire

Feuille grise: les résultats 
sont mauvais (consommation 
supérieure à la référence) ------

Une feuille verte: les résultats 
sont bons (évolution favorable 
vers l'objectif)

Deux feuilles vertes: les 
résultats sont très bons ------
(consommation 10 % en-dessous 
de la droite de tendance)

Trois feuilles vertes: les résultats 
sont excellents (objectifs 
atteints pour la décennie)

OBJECTIF
(valeur absolue)

A Consommation d'énergie (kWh/an.m2)

+ 10%

Consommation de référence

■ ■ .► 
années

Droite de tendance reliant 
la situation de référence à 
l'objectif a atteindre pour la 
décennie

Une feuille orange: les 
résultats sont insuffisants 
(consommation inférieure 
à la référence mais restant 
supérieure de 10 % à la droite 
de tendance)

Cerema • Décrypter la réglementation bâtiments •
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Les textes et leur application
Le synoptique général d'application

La mise en œuvre de ces nouvelles obligations est 
décrite dans le logigramme présenté ci-dessous, 
dont la logique peut être résumée comme suit:

• identifier son patrimoine « tertiaire »;

• déclarer son (ses) bâtiment(s) sur la plateforme 
Opérât: identifier qui est responsable de quoi, 
chercher les caractéristiques des bâtiments, etc.;

• à partir des factures, identifier la consommation 
de référence pour chaque bâtiment;

• déterminer ses objectifs par bâtiment: en valeur 
relative ou en valeur absolue;

• élaborer un plan d'action et entamer sa mise 
en œuvre. En parallèle, sur une base annuelle 
à partir de 2021, déclarer ses consommations 
pour chaque bâtiment sur la plateforme Opérât 
et générer l'attestation automatique à afficher;

• évaluer le caractère « atteignable » des objectifs au 
vu de son plan d'action et de ses contraintes propres 
(techniques, économiques, patrimoniales...);

• en cas d'objectifs jugés non atteignables, s'assu
rer que le plan d'action utilise les quatre leviers 

destinés à atteindre les objectifs et envisa
ger, le cas échéant, la constitution d'un dossier 
technique permettant la modulation des objectifs 
initiaux;

• une fois les objectifs jugés définis et atteignables, 
publier les résultats et assurer un suivi annuel 
avec ajustement éventuel du plan d'action.

Les textes
Loi Élan publiée au jO le 24 novembre 2018 
(art L111-10-3 du Code de la Construction et de 
l'Habitation)4.

Décret n° 2019-771 du 23 juillet 2019 relatif aux 
« obligations d'actions de réduction de la consom
mation d'énergie finale dans des bâtiments à 
usage tertiaire » publié au JO le 25 juillet 2019 
(art R131-38 à R131-41).

Arrêté du 10 avril 2020, publié au journal officiel 
le 3 mai 2020.

Arrêté modificatif précisant les valeurs absolues 
par catégorie d'activité (à venir).

AGIR

NON

Objectifs définis et atteignables

ADAPTER

Suivi annuel des objectifs

OUI

ATTESTER

Vérification et si nécessaire 
ajustement du plan d'action

Rechercher les anciennes 
factures d'énergie

Se préparer au plan d'action 
« éco énergie tertiaire » :

- Responsables de site
- Recueil des caractéristiques
- Identification des besoins de sous-comptage

Objectifs 
prédéfinis 

itteignables’.

Générer l'attestation numérique annuelle 
automatique via la plateforme OPERAT

Identifier la consommation de référence 
(>2010 ou par défaut 1" année saisie)

Identifier le patrimoine « tertiaire » de plus de 
1000m2 et le classer par catégorie d'activité

Élaborer puis mettre en œuvre un plan d’action 
« éco énergie tertiaire » permettant d'atteindre 

les objectifs

Afficher, dans chaque bâtiment, les résultats 
obtenus au cours des trois années écoulées, 
les objectifs passés et le prochain objectif à 

atteindre

Déclarer les bâtiments sur la plateforme OPERAT :
- Créer un compte / déléguer
- Saisie des caractéristiques des bâtiments
- Saisie des types d'activités exercées

[ à/c 2021 (conso 2020)] 
Déclarer, annuellement, ses 

consommations d’énergie sur la plateforme 
OPERAT

Déterminer les objectifs :
- objectifs relatifs aux consommations de référence 
(réduction en %)
- objectifs en valeurs absolues
+ possibilité de moduler en fonction du « volume 
d'activité »

Envisager la modulation des objectifs de réduction 
des consommations

- Dépôt d'un dossier technique de justification sur 
la plateforme OPERAT, mis à la disposition des 
agents chargés des contrôles
- Dépôt avant le 31/12/2026 (5 ans)

S'assurer que le plan d'action utilise tous les 
leviers destinés à atteindre les objectifs : 

performance énergétique des bâtiments, 
installation d'équipements performants et de 
dispositifs de contrôle et de gestion active de 
ces équipements, 
modalités d'exploitation des équipements 
adaptation des locaux à un usage économe et 
comportement des occupants

i'Z (dans'h Attent‘on: ne figurent pas ici, l'agrégation sur un patrimoine, la réalisation du dossier technique, 
' - -æJ'£C9£n2aJ'2nJ y les sanctions...

4 Référence susceptible d'évoluer dans le cadre de la recodification liée à la loi Essoc.
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Les principaux leviers pour l'action
Piloter le plan d'action: s'organiser 
et élaborer une stratégie

Identifier le patrimoine tertiaire de plus de 1000 m2 :
- bâtiments ou ensemble de bâtiments sur un 

même site en propriété
- bâtiments ou partie de bâtiments occupés 

(location, mise à disposition)
- parties de bâtiments en copropriété

S'informer sur la répartition des responsabilités 
entre propriétaire et locataire

Créer des comptes sur Opérât

Nommer des responsables de site

Ouvrir des comptes secondaires (délégation de 
gestion: interne ou mandataire)

Mettre en place un management de l'énergie: 
ISO 50001, plan de mesures et de vérification 

Faire le point sur la stratégie de gestion de l'actif 
immobilier: réaliser ou mettre à jour le schéma 
directeur immobilier intégrant réhabilitation, 
restructuration, démolition, cession...

Connaître ses bâtiments et leurs 
usages ainsi que ses objectifs

Faire le point sur les actions de réduction des 
consommations d'énergie:
- recueil des audits (et si besoin les compléter)
- état des travaux réalisés ou programmés
- état des contrats d'exploitation (chauffage, 

ventilation, rafraîchissement...)
- état des actions de sensibilisation

Déterminer les objectifs par bâtiment et les 
adapter au contexte:
- rechercher les factures (surtout si des travaux 

ou actions ont été menées depuis 2010) pour 
identifier les objectifs en valeur relative pour 
2030, 2040 et 2050)

- identifier les surfaces détaillées de plancher 
par type d'activité (et sous activité)

- identifier les intensités d'activité actuelles selon 
les indicateurs officiels (ex.: nombre de postes 
par m2, nombre d'entrées par an par m2...)

- (éventuellement) affiner les objectifs selon les 
intensités d'activité

- connaître les consommations actuelles et les 
situer par rapport aux objectifs (absolus et relatifs)

- (éventuellement) mettre en œuvre la procé
dure de modulation des objectifs selon les 
contraintes technico-économiques et patrimo
niales (voir partie page 2)

Déclarer les caractéristiques sur Opérât

Mettre en place un plan d'action
« Éco énergie tertiaire »

Élaborer un plan d'action fiable (puis-je me fier 
à mon plan d'action pour atteindre les objec
tifs? ce plan d'action est il réaliste au regard 
des pratiques et de leur évolution? la responsa
bilité des actions entre propriétaire et locataire 
sont-elles bien définies?)

Développer l'éco-responsabilité : conso-acteur 

Prendre en compte l'impact de l'affichage sur l'image 
(valeur verte, éco-responsabilité, exemplarité)

Déclarer ce plan d'actions sur Opérât en cas de 
modulation technico-économique

Suivre, évaluer et rendre compte
Mettre en place un plan de comptage de l'énergie 

Identifier les besoins de sous-comptage (recharge de 
véhicules électriques, forte puissance, répartition)

Situer les consommations actuelles par rapport 
aux valeurs absolues (ratios)

Saisir les consommations annuelles (ou vérifica
tion de cette saisie par un tiers habilité) - Année 
2020 à saisir au plus tard le 30 septembre 2021 

Suivre les consommations par rapport aux objectifs

Les principaux leviers pour l'action, répartis selon les 4 axes d'amélioration et selon les 3 étapes de la méthode des « 3A »

Performance bâtiment 
(enveloppe)

Équipement performants 
(systèmes)

Exploitation performante Comportement occupants 
et adaptation locaux

Connaître pour 
ADAPTER ses objectifs

PILOTER: organiser, élaborer des stratégies, adapter les objectifs

Audit et études thermiques
Contrats et 

consommations
Enquêtes

AGIR pour réduire 
ses consommations Travaux réhabilitation Travaux équipements

Optimisation/Petits 
travaux/Achats matériels

Consignes 
Aménagement locaux

Suivre pour ATTESTER 
de ses résultats

Performance intrinsèque
Tableau de bord par 
usage de l'énergie

Affichage résultats

Cerema Décrypter la réglementation bâtiments -
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Le Cerema accompagne les acteurs des bâtiments tertiaires
Expert technique auprès du ministère en charge de la 
Construction, le Cerema a vocation à porter la politique 
publique relative aux obligations d'économies d'énergie 
dans les bâtiments tertiaires.

Que ce soit sous forme de journées techniques, de 
formations à distance, de formation-action ou encore 
d'organisation d'ateliers d'échanges, l'objectif est d'aider 
les acteurs de terrain à se l'approprier et à partager les 
bonnes pratiques.

Le Cerema peut également accompagner les gestionnaires 
de parc dans la mise en œuvre du dispositif. En effet, 
le Cerema dispose de compétences opérationnelles, de 
méthodes et de retours d'expérience sur les quatre axes 
prévus dans les plans d'action. La méthodologie s'appuie

sur la démarche de gestion de patrimoine immobilier, 
caractérisée par les qautre grandes étapes:

• S'organiser et élaborer une stratégie
• Connaître son patrimoine et définir ses objectifs
• Mettre en place un plan d'actions
• Suivre, évaluer et rendre compte

Quelque soit leur modalité, les actions menées par le 
Cerema ont vocation à alimenter la capitalisation de 
retours d'expériences pour faire progresser l'ensemble 
de la communauté nationale et la politique publique 
concernée.

Pour nous contacter:
bd.dtectv.cerema@cerema.fr

Maquettage
Cerema Territoires et ville

Service édition

Photo de couverture
CCO Wikimedia Commons

Q Pour aller plus loin •••
• Diminuer la consommation énergétique des 

bâtiments - Des actions simples et concrètes pour 
la gestion du patrimoine immobilier, Cerema

• Bâtiments démonstrateurs à basse consommation 
denergie PREBAT: rapport, synthèse, guides 
opérationnels thématiques, Cerema, (à paraître)

• Conduire une instrumentation pour évaluer la 
performance énergétique et le confort thermique 
des bâtiments, Cerema (à paraître)

Qualité d'usage des bâtiments de bureaux, Cerema 

Série de fiches « Prise en compte des usages dans 
la gestion patrimoniale des bâtiments », Cerema 

FAQ et plaquettes de présentation du ministère en 
charge de la construction, en ligne sur la plateforme 
Opérât et le site rt-batiment.fr

Décret tertiaire: lancer une dynamique 
éco-responsable dans les bâtiments publics, dossier 
en ligne sur le site cerema.fr
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DOCUMENT 3

« La rénovation énergétique et environnementale des bâtiments tertiaires » (extrait)
(...)

Le suivi des consommations 
énergétiques
Après les travaux de rénovation, il est fortement 
recommandé d’effectuer un suivi des consomma
tions et ce, pour diverses raisons :
■ effectuer un suivi clans le temps avec recherche 

d’une optimisation ;
■ calculer les économies réalisées à la suite de 

l’opération et les caractériser par rapport à des 
objectifs.

- ademe.fr - 11 mai 2020

en CO2 dans les salles de classe est suivie et per
met d’évaluer l’efficacité de la solution adoptée.

A noter: le suivi des consommations énergétiques 
est fortement encadré par un Contrat de Perfor
mance Energétique (CPE) signé entre le maître 
d’ouvrage et le prestataire. Ce contrat permet 
d’apporter une garantie de performance éner
gétique assurant au propriétaire du bâtiment un 
niveau de consommation réelle après travaux qui 
ne dépassera pas une certaine valeur.

Dans ce dernier cas, le référentiel IPMVP, Proto
cole de Mesure et de Vérification de l’efficacité 
énergétique, pourra être avantageusement uti
lisé. Ce référentiel propose une méthodologie 
répondant au besoin de mesure et vérification 
de la performance.

Dans le cadre d’un marché CREM (Conception 
Réalisation Exploitation Maintenance), un suivi 
des consommations est obligatoirement réalisé. 
Sur le groupe scolaire Baudin (Bourg-en-Bresse), 
ce suivi permet de détecter les dérives, les ano
malies dans le pilotage des équipements mais 
également d’analyser la conformité ou non des 
consommations par rapport aux engagements du 
marché. Par exemple, le « non-arrêt » de la ventila
tion des locaux durant les vacances a pu être iden
tifié, signalé et évalué sur le plan énergétique. En 
plus des données énergétiques, la concentration 

Afin d’illustrer l’intérêt de mettre en place un 
suivi énergétique rigoureux et régulier, citons 
également l’exemple du Groupe scolaire « Les 
Romains » à Annecy réalisé par la SPL OSER. Ce 
groupe scolaire, construit en 1963, a fait l’objet 
d’une rénovation globale en 2018, dont 70 % des 
coûts de l’opération ont relevé de l’efficacité éner
gétique, dans le cadre d’un CPE.

Les résultats sont présentés dans le graphe 
ci-après, qui montre des consommations d’éner
gie en très forte baisse. Selon Philippe TRUCHY, 
directeur de la SPL, « les premiers retours d’exploi
tation sont très bons : les consommations d’éner
gie de début juillet 2018 à fin juin 2019 font appa
raître un résultat supérieur à l’objectif (niveau 
contractuel fixé à 52 % d’économie) alors que la 
première année est une période probatoire. En 
effet, sur la première année d’exploitation, il est

1000
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Consommation Electricité - Production PV

Suivi des consommations d’énergie finale dans un groupe scola;re - Source SPL OSER
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enregistré une baisse des consommations d’éner
gie finale de 56 % et ce, sans prise en compte de 
la production photovoltaïque sur site. En consi
dérant cette production photovoltaïque qui est 
de 39 MWh, la baisse de consommation d’énergie 
finale s’élève à 60,7 %.

des ventilateurs. Sur ce poste, le suivi d’exploi
tation met en avant le fonctionnement correct 
du système. Toutefois, il est apparu la nécessité 
de mettre en place des seuils d’alarme pour les 
opérations de maintenance en termes de change
ment de filtres par exemple.

Dans la même logique, un suivi énergétique et 
technique a été assuré par le BE ITF, sur le bâti
ment de bureaux de Loire Habitat. Ce suivi a 
permis de faire un état des lieux de la situation 
actuelle et d’avancer les voies de progrès envisa
gées. En ventilation, les performances obtenues 
sont conformes aux attentes initiales autant en 
termes de débits d’air véhiculés, de rendements 
des échangeurs ou encore de consommation 

Le suivi des consommations comme illustré 
ci-après met en évidence la répartition des 
consommations selon quelques usages avec 
notamment une proportion non négligeable 
(40 %) de consommation mal identifiée en termes 
d’usages. Ces usages non définis à ce jour (ascen
seurs, cuisine, etc.) feront l’objet d’une analyse 
approfondie afin de les identifier pour pouvoir les 
réduire.

45000

5000

■ Appoint chauffage ■ Base chauffage ■ Prises Je courant ■ Eclairage

■ Chauffe eau tHCS Ventilation ■Climatisation ■ \utres

Répartition mensuelle des consommations selon les usages 'bâtiment de bureaux) - Source BE

ÀRETENIR

Un suivi énergétique doit permettre d’analyser les consommations en termes d’évolution, en 
termes d’usage et d’apporter des éléments explicatifs aux variations de celles-ci. L’analyse 
est d’autant plus affinée que, en complément des mesures physiques, Ton puisse disposer d’un 
inventaire des usagers (taux d’occupation, planning) et des équipements présents (par exemple, un 
inventaire du parc informatique en termes de nombre, puissance, pourcentage d’usage).

(...)
La rénovation énergétique et environnementale des bâtiments tertiaires
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Cerema

Les missions et les métiers de l'exploitation et de la 
maintenance des batiments publics

La Gestion Technique du Bâtiment (GTB): 
quel système choisir?

l'exploitation et 
la maintenance 

représentent 
des enjeux 

éColiui niques, 
sociaux et 

environnementaux 
importants pour 

tout yeSlioniiaiie 
de bâtiirieiil public, 

les organisations 
actuellement en 

place ne permettent 
pas toujours d'y 
répondre. Cette 

collection de 
liches se propose 

de présentai 
les « bonnes 

pratiques » en la 
matière, à partir 
d'exemples issus 

de Collectivités 
tel ntoriales et de 
seivices de l'ftal.

Vous avez déjà entendu parler de GTB et vous ne savez pas exactement ce qui se cache 

derrière ce sigle.

La GTB, ou Gestion Technique du Bâtiment, est souvent utilisée pour désigner le 

système informatique d'aide à la gestion des équipements techniques d'un bâtiment.

Ces systèmes ont tendance à se développer dans une logique d'exploitation/ 

maintenance performantielle, tant sur le plan du confort
des occupants, de l'efficience des consommations de 

fluides et de l'optimisation de la maintenance 

préventive.

Les résultats ne sont pourtant pas toujours à 

la hauteur des espérances des gestionnaires. 
Quels sont les différents types de GTB 

existantes sur le marché ?
Quels sont leurs avantages et leurs 

inconvénients ?
Quels sont les points de vigilance pour une 

mise en œuvre efficace ?

Cette fiche se propose de répondre à ces 

questions, à travers les nombreux retours

d'expérience existants, tant dans les bâtiments 

publics que dans les bâtiments privés.

Fiche n°06 - février 2017

1 La GTB : des missions techniques et un système 
informatique d'assistance

La gestion technique du bâtiment (GTB) est souvent confondue avec le système informatique d'assistance à cette 
gestion, généralement installé dans de grands bâtiments afin de superviser l'ensemble de ses équipements.

C'est une mission indispensable, pour garantir le confort des occupants, la pérennité et la performance des ins
tallations techniques.

Equipements et systèmes techniques

SYSTÈME DE GTB
Communique - Enregistre - Traite - Agit - Présente

Mesure et agit sur les équipements ou les systèmes techniques te système de GIB permet 
de centralise/ io gestion des 

équipements techniques 
(suurce Guide KAGt ■ juin 2U14)'

1.1 Les missions de surveillance, 
de supervision et de suivi du 
bâtiment

La gestion technique du bâtiment fait partie des mis
sions nécessaires à l'exploitation d'un bâtiment. Elle 
s'intégre au sein de la gestion globale d'un bâtiment, 
comprenant également la gestion administrative et la 
gestion du bâti.

La gestion technique du bâtiment comprend géné
ralement les missions suivantes :
- la surveillance des installations techniques : 

assurer la sécurité et la disponibilité des installa
tions en optimisant les opérations de maintenance 
(traitement des alarmes, suivi des interventions 
enregistrées dans un historique) ;

• la supervision : assurer le confort des occupants 
en optimisant les coûts d'exploitation (mesures, 
comptages, réglage et programmation des équi
pements) ;

■ le suivi (principalement énergétique) : mesu
rer en détail les consommations du bâtiment 
et mettre en place un plan de suivi (mesure de 
l'efficacité énergétique, bilan, pistes d'améliora
tions...).

1 Règle de Part gienelle environnement 2012 (RAGE), Guide 
et réaliser les systèmes de Gîti. juin 2014

1.2 Le système de GTB peimet de 
piloter les installations techniques

Pour se faire assister dans ses trois missions (cf § 11), 
le gestionnaire peut utiliser un système de GTB.

Ce système peut être défini comme l’ensemble des 
systèmes de traitement des informations de chaque 
famille d'équipements techniques, eux mêmes régulés 
individuellement par des systèmes de mesure et d'ac
tion (compteurs, capteurs, détecteurs, aclionneurs).

Il repose sur la base d'automates programmables et 
communicants, permettant de suivre et de piloter à 
distance les équipements techniques d'un bâtiment.

A chaque mission de la gestion technique (cf. 1.1), 
correspond un système informatique plus ou moins 
avancé :

■ système terrain (mesure et détecte des anoma
lies éventuelles) : points de mesure et d'action, 
compteurs, capteurs, détecteurs, aclionneurs...

• système régulation (mesure et agit automati
quement) : mesure, programme, règle, actionne 
les équipements...

» système d'archivage (calculateur, « cerveau ») 
communique, enregistre, traite, synthétise...

- Gestion technique du bâtiment ■ lionnes protiques pour concevoir

Expériences et pratiques
CeieiUd - Missions et métieis de l’exploitation et 
de la maintenance des bâtiments publics - lévrier 2017

Fiche n°06 ta Gestion technique du Bâtiment (GîB) 
quel système choisir ?
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le système de GTB permet de piloter deux grandes 
familles d'installations techniques :

les équipements liés au confort énergétique 
(chauflage, ventilation, climatisation, eau chaude 
sanitaire...) ;

les équipements liés à la distribution élec
trique (alarmes, contrôles d'accès, bureautique, 
ascenseurs...).

■ Dans la suite de cette fiche, le « système
1 de GTB » sera appelé plus simplement
• « GTB », comme le font tous les praticiens.

Historiquement, les GTB ont été installées pour gérer 
les installations de chauf(age-venlilation-climatisation 
(CVC), pour améliorer le confort des occupants et favo
riser les économies d'énergie.

Depuis plusieurs années, les GTB intègrent également 
les équipements liés à la distribution électrique, dans 
une logique de pilotage global du batiment. Ces types 
d'équipements peuvent être

les équipements liés au confort des occupants 
(auxiliaires de chauffage/ventilation, éclai
rage, stores...) ;
les équipements de sûreté (contrôles d'accès, 
alarmes...) ;
les ascenseurs ,
les équipements informatiques, la bureautique 
et les réseaux

tn revanche, les équipements concourant à la sécu
rité incendie du bâtiment doivent être gérés indé
pendamment, conlormément à la réglementation 
et aux normes en vigueur (norme NF S 61-931, para
graphe 5.4). Généralement, un système de sécurité 
incendie (SSI) comprenant plusieurs fonctionnalités 
(détection, alarme, mise en sécurité) est prévu dans 
les grands bâtiments. Des reports du SSI vers le sys
tème global de GTB peuvent néanmoins etre prévus, 
pour faciliter le travail du gestionnaire.

Retour d'expérience

Dans le cas de bâtiments très performants, le 
pilotage de l'ensemble des installations tech
niques devient incontournable.

Les GTB intègrent alors l'ensemble des installa
tions techniques.

C'est par exemple le cas des nouveaux bâti
ments « Green Office*' » d'un grand promoteur 
immobilier.
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2 Le choix d'une GTB : des économies à comparer 
au coût global de l'installation

Cette pailie précise les avantages et inconvénients 
des trois fonctions de la GTB, décrits au 1-1 (surveil
lance (1), supervision (2), suivi (3)).

2.1 La fonction de surveillance 
(niveau 1) : pour une gestion 
centralisée de la maintenance

Les systèmes comprenant uniquement la fonction de 
surveillance sont rarement installés aujourd'hui dans 
les bâtiments neufs car les lonclions de supervision el 
de suivi énergétique se généralisent'.

Cependant, les GTB installées il y a une dizaine ou 
vingtaine d'années sont parlois utilisées uniquement 
pour la surveillance des installations techniques, alors 
quelles permettraient de faire au moins de la super
vision.

La fonction de surveillance permet au gestionnaire du 
bâtiment de centraliser sur un poste informatique les 
fonctions de :
• régulation des équipements (calendrier, consigne...) ;
■ idenlilication des dérives à travers la mise en place 

d'indicateurs simples (compréhensibles par tous) ;
- signalement de tous les dysfonctionnements à 

travers des alarmes.

P Retour d'expérience T

Un immeuble de bureaux du CEREMA d'envi
ron 5000 m2 à Lyon possède une GTB principale
ment utilisée pour surveiller les équipements de 
CVC3. Un listing des alarmes est disponible. D'après 
le gestionnaire de l'immeuble, depuis que la GTB 
est opérationnelle il y a une meilleure réactivité 
en cas de problème technique et le diagnostic est 
facilité en cas de remontées des occupants.

L'outil permet au gestionnaire d'avoir la vision et le 
contrôle des évènements, en temps réel, dans son 
bâtiment, et peut répondre quasi instantanément aux 
pannes el aux dérives. La gestion du bâtiment peut 
aussi être réalisée à distance, ce qui peut être écono
mique dans le cas d'une externalisation de l'exploita- 
lion/mainlenance.

2.2 La fonction de supervision 
(niveau 2) : poui optimiser 
le fonctionnement des 
équipements énergivores

Dans le système de niveau 2, la supervision s'ajoute 
à la fonction de surveillance décrite précédemment 
Ce système de GTB est donc beaucoup plus complet 
que ceux assurant uniquement la surveillance car 
il permet d'agir sur la programmation des équipe
ments. La fonction de supervision permet de suivre 
en temps réel plusieurs paramètres de confort (géné
ralement au moins la tempétaluie dans les bureaux), 
ce qui permet d'adapter au mieux le fonctionnement 
des équipements aux besoins des occupants.

Il permet également d'identifier des dérives de fonc
tionnement, comme par exemple un éclairage allumé 
ou des températures de chaulfage trop élevées en 
période d'inoccupation.

Compte tenu des exigences en matière de confort 
des occupants et des réglementations thermiques qui 
imposent de maîtriser les températures de chauflage 
et de climatisation, ce sont donc au moins des sys
tèmes intégrant la supervision qui sont inlallés dans 
les batiments neufs.

P Retour d'expérience T

Plusieurs communes de l'Hérault, avec l'as
sistance technique et financière de Hérault 
ÉNERGIES (syndicat mixte d'énergies du dépar
tement), ont mis en place ces trois dernières 
années des systèmes de télégestion pour leurs 
groupes scolaires.

Ces systèmes permettent de programmer les 
températures de consigne à l'intérieur des 
salles de classe à distance, permettant ainsi 
d'adapter le fonctionnement du chauffage au 
plus près de l'occupation de la salle.

Les coûts des installations sont généralement 
amortis en moins de 5 ans.

D'autres installations de télégestion ont été 
mises en place dans plusieurs communes de 
la Loire, avec l'aide du SIEL. Elles permettent 
notamment aux secrétaires de mairie de pro
grammer à distance le fonctionnement du 
chauffage des salles des fêtes en fonction des 
réservations.

2 Obligations réglementaires de suivie les consommations d'énergie par usage (RT 2012)
3 Chauflage ventilation climatisation.
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Comme évoqué dans le paragraphe précédent, les 
systèmes de GTB installés depuis les années 1980 
intégraient généralement déjà la supervision, mais 
sont souvent sous utilisés aujourd'hui, faute de com
pétences nécessaires à l'exploitation et à la mainte
nance du système (automates, programmateurs...).

2.3 Là (onction de suivi (niveau 3) : 
vers une exploitation intelligente ?

Dans le niveau 3, en plus des lonctions de surveillance 
et de supervision, un suivi (énergétique à minima, 
mais parfois aussi des consommations d'eau) est réa
lisé. Ce suivi consiste principalement à identifier les 
consommations de fluides par usage el d'en laite une 
analyse critique.

Suivant le plan de suivi validé par le gestionnaire, la 
fréquence peut être mensuelle ou annuelle, voire plus 
courte si l'usage du bâtiment le nécessite.

D'après les premiers retours d'expériences dispo
nibles, le temps de retour sur investissement d'une 
GTB intégrant la fonction de suivi est variable, mais 
généralement compris entre 2 et 10 ans.

Ces systèmes vont se développer dans les années à 
venir, dans une logique de collecte de données ser
vant à l'échelle du quartier à optimiser l'utilisation 
des réseaux (concepts de « smart building » et de 
« smart grid »).

Retour d'expérience

le Conseil départemental de l'Essonne 
déploie progressivement la fonction de suivi 
pour ses collèges. L'objectif est d'agir au niveau 
du parc, en assurant la passation centralisée des 
contrats et en récupérant les informations des 
GTB (notamment les données des compteurs) 
sans mobiliser les gestionnaires des collèges.

Centraliser les compétences au niveau du 
departement permet une synthèse plus rapide 
et une analyse plus fine des données énergé
tiques issues de la GTB.

L'autre avantage est de passer directement les 
contrats d'exploitation CVC avec intéressement 
pour que l'entreprise utilise également au 
mieux les fonctionnalités de supervision de la 
GTB (niveau 2).

(eieiiiù Missions et métiers de l'exploitation el 
de la maintenance des bâtiments publics - lévrier >017

2.4 Les économies attendues : 
des gains sur le contoit et 
les consommations

Une norme européenne sur l'impact de l'automa
tisation, de la régulation et de la gestion technique 
sur la performance énergétique des bâtiments 
(NF EN 15232) évalue les gains apportés par chaque 
système de GTB.

source : Cerema, à partir de la norme NF EN 15232

Potentiel d'économies de chauffage

1-2 1 ->3 2-3 1
Bureaux 34 % 47 % 20 %
Enseignement 17 % 27 % 12 %
Hôpitaux 24 % 31 % 9 %
Hôtels 24 % 35 % 15 %
Restaurants 19% 37% 23%

Commerces 36% 53 % 27 %
Résidentiels 9 % 20 % 12 %

Des simulations thermiques ont été réalisées. Dans 
ces simulations, on considère un chauffage perma
nent les jours ouvrés, de jour comme de nuit. Celte 
période est réduite avec une GTB de niveau 2, et opti
misée avec une GTB de niveau 3.

Pour les bureaux, on pourrait compter sur 47 % d'éco
nomies en passant d'une GTB d'un niveau 1 à un 
niveau 3.

Les gains potentiels sont les plus importants lorsqu'il 
y a une intermittence d'occupation importante et 
connue (bureaux, commerces). A l'inverse, lorsqu'il 
y a une intermittence faible ou imprévisible (loge
ments), les gains potentiels sont plus faibles.

Les gains calculés ici sont issus de simulations ther
miques dynamiques ne prenant pas en compte l'im
plication des occupants. Avec une GTB de niveau 3, 
un monitoring est réalisé el des tableaux de bords 
peuvent être communiqués.

Retour d'expérience

La I'» édition de « CUBE 2020 » en 2014, lancée 
par l'institut français pour la performance envi
ronnementale des bâtiments (Ifpeb) a réuni 74 
bâtiments tertiaires.

Les résultats ont montré qu'un pilotage effi
cace des équipements techniques couplé à de 
simples changements d'habitudes des occu
pants permettaient de réduire de 10 à 20 % la 
facture énergétique.

Fiche n°06 - ta Gestion technique du Batiment (GTB) : 
quel système choisit ?

Coût et avantages de chaque système de GTB

Le tableau résume les coûts, les gains et la cible de bâtiments de chaque niveau de GTB. Il est donné à litre 
indicatil et est basé sur des retours d'expériences, relativement nombreux pour les niveaux i et 2, beaucoup 
moins pour le niveau 3, qui commence seulement à se développer.

Niveaux
Coûts globaux du système de 

GTB

Gains sur le 
confort des 

occupants

Gains sur les 
consommations

Cible

Surveillance 
(niveau 1)

Coûts d'investissement, 
d'exploitation et de maintenance 
modérés.

• petits bâtiments 
tertiaires

• logements

Supervision 
(niveau 2)

Coût d'exploitation plus élevé 
que pour le niveau 1.

*«* ** • bâtiments tertiaires 
avec équipements 
performants

Suivi 
énergétique 
(niveau 3)

15 à 25 €/m2 en investissement
Coûts d'exploitation et de 
maintenance potentiellement 
élevés.

***
• gros bâtiments tertiaires 

(>5 000 m2)
• parc de bâtiments

(source : Cerema)

Des occupants associés à la démarche seront plus 
impliqués, et les économies seront encore plus impor
tantes.

Les chiffres présentés sont donc à prendre avec pré
caution car le système de GTB ne peut être à lui seul 
la source d'économies. Il doit s'inscrire dans une 
démarche globale d'optimisation de l'exploitation, 
impliquant l'ensemble des acteurs (propriétaire, 
gestionnaire, occupants, entreprises d'exploitation/ 
maintenance). Il peut alors être un outil important.

En pratique, les gains constatés sont plutôt de 
l'ordre de 10 à 20 %.

2.5 Les certificats d'économie 
d'énergie (CEE)

Dans le cadre des certificats d'économies d'énergie 
(CEE), le ministère en charge de l'énergie a rédigé 
une fiche sur les systèmes de GTB dans les bâtiments 
tertiaires'’.

Cette fiche permet de calculer le volume d'éco
nomies d'énergie qu'il est possible de vendre à un 
« obligé »(cf. page 6 de la fiche n° 1 pour plus d'expli
cations sur le dispositif des CEE) en installant une GTB. 

La GTB mise en place est éligible pour des usages de 
chauffage et d'ECS. Elle doit assurer par un système 
d'automatisation centralisé les fonctions de régulation 
de classe B d'après la norme NF EN 15232. Seul le 
niveau 3 de GTB défini précédemment est éligible. 

A partir de la fiche, une économie d'énergie est cal
culée sur la durée de vie de la GTB, en fonction de 
l'usage du bâtiment, de sa zone géographique et de 
sa surface.

Suite à ce calcul, le maître d'ouvrage vend à un obli
gé les économies calculées, à un prix négocié (cours 
moyen de 0,2 cts d'C le kwhcumac en mars 2016).

Compte tenu des cours actuels des CEE, le montant 
reste modeste mais peut néanmoins permettre de 
financer environ 5 % du montant de l'investisse
ment. Pour valoriser au mieux ses CEE, il peut être 
intéressant de se regrouper avec d'autres services ou 
de regrouper des CEE relatifs à plusieurs opérations 
simultanées.

Exemples fictifs de CEE

I Un immeuble de buieaux de 8 UUÜm en 
Ile de fiance installe une GIB sui ses équipe 

menis de chaultage gaz. Le gestionnaire puuua 
vendre 3 784 000 kWhcurnac, soit obtenir envi 
ion 80ûu t de la part d'un obligé (0,2 cts d'C le 

kwhcumac )

2. Un collège de 5 000m2 à Marseille installe une
; GIB sui ses équipements de chaultage gaz. te : 

gestionnaire pourra vendre 480 000 kwhcumac, 
soit obtenir environ 1 oûo f de la pair d'un 

obligé

4 Fiche complète BAT TH-116 : www développement duraoie.gouv.tr/ie secteur du bailment tertiaire,479 r .< html.
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3 La mise en œuvre d'une GTB : opportunités et 
points de vigilance

3.1 Un préalable : la redaction 
d'un cahiei des charges

L'élaboration d'un cahier des charges constitue un 
préalable nécessaire, sachant que ce document initial 
n'a pas vocation à contenir des choix techniques, à 
ce stade de la preconception. La rédaction doit être 
lorrnulée, en conséquence, avec le (ou les) service(s) 
techmque(s) qui assureront l'exploitation du bâtiment 
ou avec des spécialistes de l'exploitation-mainte
nance et de l'efficacité énergétique.

C'est l'ensemble des données déterminantes, ainsi 
recueillies, qui permettra d'établir judicieusement les 
spécifications techniques. Ce référentiel conditionne 
donc la valeur de la future réalisation. Celui-ci doit 
fixer l'ensemble des lignes directrices des profession
nels amenés à intervenir sui le projet de GTB. Il doit 
permettre de répondre au panel de questions sui
vantes :

- quelles seront les sources d'énergie utilisées 
(types d'éneigie, multi-usage, gestion des auto- 
consommalions...) ? Les téponses à ces questions 
induisent des besoins particuliers pour les équipe
ments à piloter ;

- quels seront les différents usages du (ou des) 
bàtiment(s) ? Le regroupement et la desserte des

locaux contigus d'utilisation homogène consti
tuent un préalable pour un pilotage efficace ;

• où seront implantés les moyens dédiés à l'exploi
tation de la GTB ? Un local doit être dédié ou à 
minima un emplacement à proximité des locaux 
techniques ;

- sur quelles installations techniques portera la ges
tion ? À minima les installations concourant aux 
consommations de chauffage ;

■ quels seront les opérateurs de la gestion tech
nique ? Différents niveaux d'accès aux fonctionna
lités de l'outil peuvent etre définis (responsable du 
système, technicien d'intervention, occupant...) ;

- quels sont les services attendus ? Définir princi
palement si on souhaite une GTB de niveaux 1, 
2 ou 3;

■ dans quel cadre l'efficacité énergétique sera-t-elle 
assurée ? Il peut par exemple exister un système 
de management qualité ;

- quelles évolutions des besoins envisager ? Quelle 
flexibilité ? Il importe de formuler des options 
pour que la préconception réponde aux évolu
tions envisageables (modifications d'utilisation et 
extensions fonctionnelles).

Retour d’expérience 

Dans un bâtiment public, une GTB a été installée en 1998. Depuis 2004-2005, la plupart des équipe
ments de génie climatique (CVC) et les appareils d'éclairage ont été raccordés. Au fil du temps, des 
modifications et améliorations ainsi que des renouvellements de matériels obsolètes sont apparus 
nécessaires (Poste central/PC d'exploitation remplacé en 2013). Les coûts moyens annuels, importants, 
augmentent ; la vétusté des automates (10 à 16 ans) atteint la limite des durées de vie prévisionnelles.

In situ, les nombreux dysfonctionnements et carences avérés entrainent :
• des surconsommations d'énergie ;
• des conditions d'exploitation dégradées et des dispositifs inactifs ;
• une absence d'optimisation ;
• une mauvaise maîtrise du système de GTB par les opérateurs (notice d'exploitation indisponible ou 

inadaptée et absence de formation).

Ces contre références s'expliquent par :
• des sous-comptages défectueux (impossibilité d'assurer le suivi et l'optimisation énergétiques) ;
• des carences au niveau de capteurs-actionneurs ;
• des défauts de paramétrages ou des moyens de réglages inopérants.

La bonne performance d'une GTB et la pérennité des systèmes sont garanties par du matériel 
correspondant aux besoins des utilisateurs. La qualité de l'installation implique des contrôles 
et des mises à jour. Ceci demande des moyens humains à anticiper.

Afin de procéder à la définition des besoins spéci
fiques a chaque opération, le maître d'ouvrage peut 
faire appel à un « intégrateur ».

Dès les stades de montage et de programme de l'opé
ration, la mission de ce prestataire intellectuel consiste :

■ à définir avec les futurs utilisateurs le scénario 
le plus pertinent (besoins fonctionnels concrète
ment identifiés), en préfiguration de la solution 
à adopter ;

> à décrypter les problématiques concomitantes ;

. à corréler les différents paramètres déterminants 
avec les moyens financiers et humains dont 
dispose la maîtrise d'ouvrage.

QUI, POUR QUI? çfcÿfo POURQUOI?
Propriétaire et /ou B Objectifs de la gestion 

utilisateurs du système B technique, au long des

• COMMENT ?

de GTB B années d'exploitation

Services techniques 
couverts, moyens à 

mettre en œuvre

Questions C renseigner pour le cohier des charges
(source Guide XA6L juin 2014)

3.2 Les opportunités de mise en œuvie 
d'une GTB

■ Dans le neuf

Pour les opérations de construction neuve, il n'existe 
pas d'obligation de recourir à des systèmes de ges
tion technique du bâtiment. Toutefois ce type d'outil 
s'avère particulièrement performant. En conséquence, 
le domaine d'application parait relativement incon
tournable. Il s'agit de s'inscrire dans une démarche 
efficiente de conception, réalisation et d'exploita
tion-maintenance, pour s'assurer que la GTB est per
formante et correspond aux besoins. Les objectifs de 
performance énergétique, de plus en plus élevés, sont 
fixés par exemple par la réglementation thermique .

Quel que soit le type d'usage, il convient d'optimi
ser les moyens techniques dont la vocation consiste à 
rationnaliser et fiabiliser l'exploitation des bâtiments 
(confort des utilisateurs et efficacité énergétique ainsi 
que suivi des consommations).

Afin d'atteindre les résultats escomptés, il est néces
saire de sélectionner des matériels standardisés nor
malisés. typiquement, il s'agit de s’assurer de l'inte
ropérabilité et de l'intercommunicabilité.

■ Dans l'existant

Pour les opérations de rénovation, il n'existe pas davan
tage d'obligation de recourir à des systèmes de gestion 
technique du bâtiment, dans le cadre de la réalisation 
d'une réhabilitation plus ou moins importante.

Toutefois, l'expérience montre que les systèmes 
souvent rencontrés dans l'existant sont soit, datés 
(matériels et logiciels propriétaires) et connaissent 
une dégradation, tant dans leurs composants qu'au 
niveau de leurs modes d'exploitation soit, ne sont 
pas utilisés dans des conditions optimales, voire 
représentent des causes de contre-performance, par 
manque d'adéquation.

Dans les cas d'obsolescence avérée, il importe de 
noter que le remplacement des sytèmes déclassés 
s'impose, dans la mesure où les bâtiments héber
geant ces derniers doivent faire l'objet d'une mise au 
norme. En l'occurrence, la refonte des systèmes de 
GTB qui constituent un moyen efficace d'amélioration 
énergétique, parmi les dispositifs à faible coût d'inves
tissement, doit être combinée avec des prestations de 
services d'exploitalion-maintenance de qualité.

À ce titre, si le système de la GTB existante le néces
site, ou en l'absence de tout matériel, il peut être 
profitable, pour le maître d'ouvrage, de recouiir à un 
montage juridique de type Contrat de performance 
énergétique5 (CPE). Cette procédure «à dominante 
services» est particulièrement adaptée aux opé
rations de remise à niveau ou de création de GTB 
(cf. encadré).

Dans le cas particulier où le bâtiment existant n’est 
pas équipé d'une GTB, il importe d'effectuer une 
étude préalable, en coût global, de manière à intégrer 
l'ensemble des paramètres déterminants. L'impact 
sur les ressources humaines, notamment, doit faire 
l'objet d'une analyse, en termes d'évaluation des inci
dences pour l'exploitation de l'outil.

3.3 Les points de vigilance : plusieurs 
incontournables techniques

■ Choix des protocoles de communication : 

assurer la compatibilité entre les différents 

systèmes

Le principal critère de choix entre une GTB réalisée 
avec un système propriétaire lié à une seule marque 
pour les régulateurs et la supervision et un système 
plus ouvert permettant l'intégration d'appareil de 
marques différentes mais utilisant des «standards» 
de communication, se situe au niveau de l'ampleur 
du bâtiment et des équipements à gérer

5 CL dans la meme série la fiche n“ 04 Le confiât de performance énergétique (CPE) : une solution .1 la cane
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Opportunité de renovation ou d'installation d'une GTB, en recourant au dispositif du CPE

Dans le caille du Connut de Peifuimance tneiyétique (CPE) de la légion Alsace, conclu en 20 lû pout une 
duiee de 20 ans sui 14 lycées (objectif de -34 °/o en éneiyie piiinaue), Colély a installé une GIB dans 
le lycée de Sélestat (67), permettant le pilotage et la gestion des installations techniques (chauffage, 

ventilation, climatisation, éclair âge, comptage gaz, comptage calottes pai sous station) ainsi que la 
mesure et l'aicluvage des tempéiatuies et des consommations d'énergie

Le système de GIB est composé :
• d une supervision, fiend 963, tiébeigée sui un oïdmateui sui le léseau interne de l'établisse 

ment sui lequel plusieuis postes de consultation sont taccoidés poui peimettie la consultation des 
températures ,

• d'un léseau d'automates constitues de 6 contiôleuis (un pai sous station), avec serveui Web intégré, 
connecté au léseau Ethernet

l'ensemble des possibilités offertes pai la GIB sont actuellement utilisées, notamment poui le suivi de
là peiloiniauce énergétique et le reporting, les moyens de conliôle à distance permettent de diminuei 
la fréquence de la présence sui site de l'exploitant.

ta icussite de cette installation, conçue el utilisée pai le tilulaue du CPt, tient beaucoup a l'engagement 
contractuel de performance prévu dans le contiat.

te idle de l'intégrateur (cl. 3.1), l'appui du constructeur dans les phases de mise au punit ainsi que la 

loimation des utilisateurs sont également des points toils a souligner

Dans un bâtiment de taille moyenne (par exemple, 
une école) un système propriétaire pour ne gérer 
qu'une installation technique peut convenir.

Dans un batiment de taille plus importante où l’on 
veut étendre le système de gestion à plusieurs ins
tallations techniques (CVC, éclairage, stores, intrusion, 
incendie, ...), il est fortement conseillé d'utiliser un 
système utilisant les standards de communication, 
pour faciliter son adaptation ultérieure à d'autres 
équipements.

le déploiement d'une GTB en protocole ouvert est 
plus souple mais nécessite une expertise particulière 
dans les services du gestionnaire, à maintenir dans la 
durée.

■ Analyse en coût global

Lorsque l'on se lance dans un projet de GTB, il faut 
être attentif à différents critères de choix, comme :
• le prix des différents composants : demander un 

bordereau des prix unitaires ;

• la pérennité de l'ensemble du système ;

- la habilité dans le temps du matériel et du fabri
quant ;

- l'accès à l’information sur le fonctionnement des 
systèmes (mode d'emploi, formation, mise à 
jour...) ;

6 Cf. paragraphe 4 fiche nu5 sur l'instrumentation.
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> le montant des contrats de maintenance simple 
ou complet (garantie totale) ;

■ les facilités d'adaptation des programmes de ges
tion des équipements si ceux-ci sont modifiés 
(par exemple, le remplacement d'une chaudière, 
modification du bâtiment) ;

> la lisibilité des informations prévues par le logiciel 
de supervision ;

. les conditions d'hébergement des données.

Quel que soit le choix réalisé, il est essentiel d'avoir 
en tête les différents coûts générés par le fonctionne
ment de la GTB.

Préalablement à la consultation des différents 
constructeurs, il est utile de réfléchir :
- aux indicateurs5 que l'on souhaite surveiller dans 

chaque bâtiment (chauffage, éclairage, eau, 
incendie...) ;

. aux informations qu'il sera nécessaire de renvoyer 
vers le poste de contrôle pour chacune de ces 
techniques ;

- au nombre d'entrées et de sorties à prévoir pour 
chaque application. Ce seront ces «points» qui 
définiront la taille du système et donc son coût.

fiche n° 06- la Gestion technique du Bâtiment (GIB) 
quel système choisir ?

■ Conception de la GTB ; avoir une demande 

précise

Un cahier des charges manquant de précisions sur le 
type de système que l'on souhaite ou la liste exhaus
tive des points que l'on souhaite remonter débouche
ra sur des dysfonctionnements.

Il est conseillé d'avoir recours à un assistant spécialisé 
pour aider à définir ses besoins.

Il faudra également veiller à ne mettre dans la GTB 
que ce qui est essentiel. Demander des pilotages non 
prioritaires pourra complexifier l'installation, et com
pliquer inulilemenl l'action du gestionnaire.

■ Exploitation de la GTB : former le personnel

La mise en place d'une GTB entraîne également une 
modification de la distribution des tâches au sein de 
l'équipe technique du gestionnaire.

Le gestionnaire de site doit désigner une personne, 
interne au service, assurant un suivi régulier des équi
pements raccordés à la GTB. Cette personne doit avoir 
une compétence « bâtiment » et une connaissance 
physique des installations gérées pour pouvoir inter
préter les mesures et les pannes constatées.

Elle assure l'interface avec les équipes de mainte
nance interne ou externe.

Si son rôle se limite à répercuter le message d'alarme 
à l'équipe de maintenance, une part de l'intérêt de 
l'opération est perdue.

Une elficacité accrue de l'équipe d'intervention se réa
lise donc moyennant un investissement plus impor
tant de l'équipe technique.

■ Exploitation de la GTB : prise en main 

de la GTB et maintenance du système

Suite à l'installation d'une GTB, un dossier des 
ouvrages exécuté (DOE) est donné. Mais ce DOE est 
généralement trop complexe pour être lisible par un 
gestionnaire. Il faut demander à l'entreprise un mémo 
opérationnel expliquant le fonctionnement de la GTB. 

Par ailleurs il faut être capable de reproposer une for
mation au gestionnaire du bâtiment quelques mois 
après le lancement de la GTB. Au lancement de l'ins
tallation, il est formé 1 ou 2 jours, mais n'a pas encore 
de demandes concrètes. Après plusieurs mois, il aura 
des besoins identifiés.

Ainsi, il est fortement conseillé de souscrire un contrat 
de maintenance :
• avec le fabricant pour les mises à jour des logiciels ;

• avec un intégrateur pour réaliser les dépannages 
, mettre à jour l'architecture du système et les
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données, modifier les programmes en cas de dys- 
lonclionnement et former le personnel en charge 
de l'utilisation de la GTB périodiquement.

■ Gestion des alarmes : pilotage des 

équipements

Trop d'alarmes, non priorisées, noieront un gestion
naire de bâtiment. Les pannes importantes ne seront 
pas alors traitées suffisamment tôt, voire pas du tout.

Il faudra donc veiller à ne faire remonter que les 
alarmes essentielles.

■ Limite de prestations entre lot chauffage et 
lot électricité

A la rédaction du cahier des charges de l'installateur, 
les limites de prestations entre les lots chauffage et 
électricité doivent être correctement définies. C'est 
une mission qui relève de la maîtrise d'oeuvre mais 
le maître d'ouvrage doit rester vigilant sur ce point.

Par exemple, tout ce qui sera en lien avec les ins
tallations de chauffage sera dans le lot chauffage 
(capteurs, câblages el intervention sur le tableau 
électrique). Le câblage des autres compteurs, et les 
interventions sur tous les autres tableaux (tableau 
général, tableau divisionnaire, tableau éclairage...) 
seront à la charge du lot électricité.

Retour d'expérience

La doctrine du Conseil départemental de 
l'Essonne pour la GTB de ses collèges

• Elle sera limitée au seul pilotage des instal
lations CVC (avec un accès uniquement pour 
l'exploitant) et aux seuls défauts majeurs 
pour les autres équipements électriques.

• Un memo d'utilisation sera apposé à coté 
de l'équipement pour faciliter l'utilisation 
de l'installation par le gardien.

• Un écran tactile d'exploitation, avec diffé
rents codes d'accès sera mis en place dans 
le local technique d'exploitation.

• Tous les automates de régulation seront 
serveur Web et communiqueront en proto
cole Bacnet IP (système ouvert).

• L'entreprise devra au moins 3 formations 
aux parties prenantes. Celles-ci seront dis
pensées entre la pré réception et l'année 
de garantie de parfait achèvement. Un 
mémo d'utilisation sera obligatoirement 
remis.

riche n“06 - la Gestion ler.hma-.ie du Batiment (G1B) 
quel système choisir ?
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■ Réception du chantier

A la réception de la GTB, il faut exiger la présence 
du bureau d'études, capable d'échanger avec l'entre
prise. Il se doit de vérifier l'adressage de toutes les 
sondes, mais également leur emplacement

Un mauvais emplacement non délecté lors de la 
réception renverra des données lausses sur la GTB 
jusqu'à ce que l’on s'aperçoive de l'erreur. La GTB peut 
alors être discréditée.

lors de la réception, il faudra préciser que certaines 
réserves seront levées plusieurs mois plus lard, 
lorsque les installations seront en fonctionnement.

Retour d’expérience

L'université d'Angers, qui gère un patri
moine d'environ 170 000 m2, s'est dotée d'un 
plan qualité logiciel et d'une procédure de 
déploiement de sa GTB.
Pour chaque projet, il est imposé une analyse 
fonctionnelle et une architecture réseau. Il ne 
suffit pas de lister les points utilisés par la GTB 
et les automates de terrain, une grande vigi
lance doit être apportée aux asservissements 
qui relient tous ces points avec les automates 
et la supervision. L'analyse fonctionnelle est le 
seul moyen de contrôler et vérifier le fonction
nement et éventuellement de détecter des 
anomalies et de pouvoir les corriger rapide
ment. Il est important également de conser
ver les programmes des automates et la ver
sion de la supervision. Toutes les modifications 
doivent être listées et les programmes de sau
vegarde mis à jour.

4 Conclusion

La GTB est une aide précieuse pour tout gestionnaire de bâtiment, souhaitant améliorer à la fois le 
pilotage et le suivi de ses installations techniques et le confort de ses occupants.

Sa mise en œuvre doit néanmoins être intégrée à une démarche globale d'optimisation de l'exploi- 
tation/maintenance de son (ses) bâtiments, incluant une réflexion sur l'organisation et les compé
tences.

Les gains peuvent alors devenir tout à fait significatifs, notamment sur la baisse des consommations 
d'énergie.

La GTB devient alors un outil efficace au service du bâtiment intelligent, comme le montre les tous 
premiers retours d'expérience sur ce sujet d'avenir.

Poui en savoir plus

Norme NF EN 15232:2012 Performance énergétique des bâtiments : Impact de l'automatisation, de la régulation 
et de la gestion technique
Norme NF EN ISO 16484 Systèmes de gestion technique du bâtiment (SGTB) - parties 1,2 et 3

Norme NF S 61-931:2004 Systèmes de Sécurité Incendie (SSI)- Dispositions générales
Norme NF EN ISO 50001:2011 Système de management de l'énergie • Exigences et recommandations de mise en oeuvre

- Rapport d'étude - Évaluation de systèmes de GTB dans le tertiaire, Ademe, 2016

- Guide RAGE : Gestion technique du bâtiment - donnes pratiques pour concevoir et réaliser les systèmes de GTB, 
juin 2014, (Neuf-Rénovation), AQC

- Recensement au niveau national d'exemples conciets de réalisations de « smart buildings » et analyse des letours 
d'expérience. Préfecture de la région Ile de France, Erdyn, Costic 2014

- fiche CEE Opération n“ BAT-TH-116, Système de gestion technique du batiment poui le choultoge et l'eau chaude 
sanitaire, site ministère en charge de l'énergie

• Site internet : www.aci-iegulation.com - www.ifpeb.fi - www.emmy.li • www.xpaii.com
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Citron DOCUMENT 5

Le Décret Tertiaire : décryptage étape par étape
Publié le 8 novembre 2019 par Irène Leménager, Responsable Communication & Marketing

Entré en vigueur le 1er octobre, le décret tertiaire, issu de la loi Elan, impose aux locataires et 
propriétaires de bâtiments tertiaires une diminution de leurs consommations énergétiques. 
Complexe dans ses applications, nous l’avons décry pté pour vous !

Une obligation de réduction des consommations énergétiques

Le Décret Tertiaire vise les bâtiments exerçants une activité tertiaire (point de vente, bureaux, 
parkings, logistiques, entrepôts, industries, commerces, bâtiments communaux - départementaux et 
régionaux, etc.), dont la surface est égale ou supérieure à I 000 m2.

Le locataire ou le propriétaire des bâtiments est engagé à réduire les consommations énergétiques 
afin d’atteindre des objectifs ambitieux :

• 40% de réduction en 2030
• 50% de réduction en 2040
• 60% de réduction en 2050

Les seuls bâtiments n’étant pas concernés sont les constructions ayant donné lieu à un permis de 
construire à titre précaire, les bâtiments destinés au culte et ceux exerçants une activité 
opérationnelle à des fins de défense, de sécurité civile ou de sûreté intérieure.

Si une partie de bâtiment cesse son activité tertiaire, les locataires ou les propriétaires continuant à 
exercer leurs activités tertiaires sur le reste du bâtiment restent soumis à l'obligation, même si les 
surfaces hébergeant les activités deviennent inferieures à 1 000 m2. De nouveaux objectifs seront 
cependant à définir.

Les étapes à suivre pour répondre au décret Tertiaire

Afin de mettre en application le décret, les ingénieurs spécialisés en efficacité énergétique des 
bâtiments de Citron® ont défini pour vous 6 étapes à mettre en place :

1. Etablissez une rencontre entre locataire et propriétaire afin de définir le porteur du projet
2. Mettez en place un système de suivi et de management des consommations énergétiques
3. Choisissez une année de consommation de référence (entre 2010 et 2020)
4. Définissez un plan d’actions pluriannuel avec l'aide d'un expert en efficacité énergétique 

des bâtiments
5. Effectuez le suivi de vos consommations énergétiques et leur reporting réglementaire 

annuel
6. Déployez les actions de réduction des consommations énergétiques en vous appuyant sur un 

expert en efficacité énergétique des bâtiments
7. Revenez tous les ans à l’étape 4.

Vous réduirez vos consommations, votre facture énergétique et serez en accord avec la 
réglementation !

Une plateforme de suivi des consommations

Après avoir défini les bâtiments concernés et défini son plan d'actions, le locataire ou le propriétaire 
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devra déclarer le 30 septembre de chaque année ses consommations d'énergie sur la plateforme 
OPERAT, déployée par l'ADEME.

Devront être déclarés, pour chaque surface concernée :

1. La ou les activités tertiaires exercées
2. La surface du bâtiment
3. Les consommations annuelles énergétiques par type de fluide

Une attestation numérique sera par la suite générée et publiée, complétée par une évaluation de 
l'émission de CO2 correspondant aux données de consommation d'énergie, exprimée en kg de CO2 
équivalent par m2. Le propriétaire ou le locataire devra rendre publique cette attestation.

Des objectifs modulables

Les objectifs définis peuvent être sujets à modulation lorsque :

• Un changement de type d’énergie entraîne une dégradation du niveau des émissions de gaz à 
effet de serre

• Certaines actions de réduction de la consommation d’énergie finale font courir un risque de 
pathologie du bâtiment

• Certaines actions préconisées entraînent des modifications importantes à l'état des parties 
extérieures ou des éléments d’architecture et de décoration de la construction

• Certaines actions préconisées ne sont pas conformes au droit des sols, au droit de propriété 
ou à la sécurité des biens et des personnes

Dans tous les cas, les propriétaires ou preneurs de bail devront justifier ces modulations via 
l’établissement d'un dossier technique qui devra comprendre les informations suivantes :

1. Une étude énergétique portant sur les actions d'amélioration de la performance énergétique 
du bâtiment et de réduction des consommations énergétiques correspondantes

2. Une étude énergétique portant sur les actions visant à réduire les consommations des 
équipements

3. L'identification des actions portant sur l'adaptation des locaux à un usage économe en 
énergie

4. Un programme d'actions permettant d'atteindre l'objectif
5. Une note technique justifiant la modulation des objectifs en fonction des contraintes 

techniques, architecturales ou patrimoniales
6. Une note de calcul des temps de retour sur investissement du programme d'actions 

d'amélioration, justifiant la disproportion des coûts des actions par rapport aux avantages 
attendus en termes de consommation d'énergie finale

Les risques encourus

Si le locataire ou le propriétaire ne transmettait pas les données de consommations ou n'atteindrait 
pas les résultats imposés, des sanctions sont prévues :

• La publication sur un site de l’état de la liste des entreprises n’étant pas en conformité avec 
la loi

• 1 500 € pour les personnes physiques
• 7 500 € pour les personnes morales
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DOCUMENT 6Cerema
1 Le CPE : un contrat global pour garantir la 

performance énergétique (extrait)
1.1 Une amélioration de la performance 
énergétique, garantie par le titulaire

Le CPE, outil innovant issu du droit communau

taire, permet de garantir au gestionnaire une 

amélioration de la performance énergétique 

d'une entité (les bâtiments en l'occurrence dans 

la suite de cette fiche). Ce n'est pas un nouveau 

«contrat type» au sens propre du terme mais une 

catégorie de contrats caractérisés par «l'achat» 

d'économies d'énergies garanties.

Pour la France, la contractualisation d'un CPE peut 

prendre la forme juridique de marchés publics 

(fournitures, services, travaux...) ou de marchés 

(ou contrats) de partenariat (cf. partie 2).

L'objet principal d'un CPE est de diminuer les 

consommations énergétiques par rapport à une 

situation initiale réelle (cf. §1.3), ou par rapport à 

un scénario décrit dans le contrat. L'engagement 

contractuel est fixé en pourcentage relatif à une 

situation de référence, plutôt qu'en objectif chiffré, 

qui nécessiterait une parfaite maîtrise de l'usage 

du bâtiment et des conditions climatiques.

Définition : Initialement défini dans la directive 
2006/32/CE du 5 avril 2006 relative à l'efficacité 
énergétique dans les utilisations finales et aux ser
vices énergétiques, le CPE est aujourd'hui défini par 
la directive européenne 2012/27/UE du 25 octobre 
2012 comme « un accord contractuel entre le bénéfi
ciaire et le fournisseur d'une mesure visant à amélio
rer l'efficacité énergétique, vérifiée et surveillée pen
dant toute la durée du contrat, aux termes duquel 
les investissements (travoux, fournitures ou services) 
dans cette mesure sont rémunérés en fonction d'un 
niveau d'amélioration de l'efficacité énergétique qui 
est contractuellement défini ou d'un outre critère de 
performance énergétique convenu, tel que des éco
nomies financières ».

Les objectifs de performance énergétique peuvent 

être de natures différentes :

- réduction de la consommation d'énergie finale1,

- réduction de la consommation d'énergie pri

maire 2,

- augmentation de la part d'énergie d'origine 

renouvelable sur le bilan en énergie finale,

- diminution des émissions de gaz à effet de serre.

Exemple : La Région Rhône-Alpes a fixé un triple ob
jectif de performance pour son CPE sur neuf lycées :
- un objectif global de réduction des consommations 

d'énergie primaire de 40 % sur l'ensemble des ly
cées, combiné à un engagement de réduction mi
nimum sur chaque lycée de 20 %,

- une réduction de 40 % des émissions de gaz à effet 
de serre,

- un taux de couverture d'énergies renouvelables de 
20 %.

La garantie conduit à l'indemnisation du client 

par le titulaire du CPE pour les préjudices résul

tant de la non atteinte des objectifs d'amélioration 

contractualisés. Ainsi, les deux parties doivent 

s'accorder, lors de la passation du contrat, sur 

des modalités de dédommagement et de par

tage, en cas de dépassement des objectifs. Ils 

peuvent, par exemple, statuer sur une clé de répar

tition des bénéfices.

En général, la sous performance est intégralement 

à la charge du titulaire. La sur-performance est sou

vent partagée entre le titulaire et l'acheteur.

Exemple : La préfecture du Nord a introduit dans le 
prix de son CPE, en plus de la partie forfaitaire ha
bituelle, une part variable correspondant à l'amélio
ration de l'efficacité énergétique. En deçà du niveau 
garanti, la rémunération des économies générées est 
grevée d'une pénalité provisoire. Cette pénalité est 
levée lorsque le niveau garanti est atteint. Au delà du 
niveau garanti, les économies générées continuent à 
être rémunérées à l'unité.

1 L'énergie finale est l'énergie utilisée par le consommateur, après transformation et transport.
2 L'énergie primaire est l'énergie disponible dans l'environnement et directement exploitable sans transformation.
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1.2 Un contrat global garantissant la 
pertinence des investissements réalisés

Le CPE, en garantissant des économies sur le fonc

tionnement du bâtiment, permet de justifier de la 

pertinence des dépenses d'investissement3.

Les investissements les plus fréquents sont les sui

vants (par ordre d'occurrence) :

- amélioration de la régulation du réseau de chauf

fage,

- optimisation des systèmes consommant de 

l'énergie (chauffage, climatisation, éclairage, eau 

chaude sanitaire),

- recours aux énergies renouvelables ;

- travaux sur l'enveloppe du bâtiment (isolation, 

changement des menuiseries...),

- démarche de sensibilisation pour les usagers...

Par nature, la performance énergétique globale 

d'un bâtiment se compose de l'addition des perfor

mances actives ou passives de différents éléments 

(enveloppe, équipements, pilotage...).

Il importe donc de définir un périmètre contrac
tuel suffisamment large pour permettre au titu

laire de disposer de toutes les marges de 

manœuvre afin de mettre en oeuvre les actions 

les plus pertinentes en vue d'améliorer la per

formance énergétique globale.

Exemple : Le CPE de la DREAL Haute-Normandie 
couvre le périmètre suivant :
- les systèmes de chauffage des bâtiments (produc

tion, distribution, émission, régulation, program
mation) ;

- le système de refroidissement du local serveur ;
- les systèmes de production d'eau chaude sanitaire ;
- les systèmes d'éclairage artificiel de deux bâti

ments.

De plus, l'élargissement du périmètre contractuel 

est indissociablement lié au maintien de l'obliga

tion de résultat, car le titulaire ne peut être tenu 

responsable d'une non-performance liée à une 

prestation ou d'une action qu'il ne maîtrise pas.

Ainsi, sans une maîtrise globale par le titulaire d'un 

panel d'actions pertinentes, il ne peut y avoir de 

responsabilité de ce dernier sur le résultat global.

Pour ces raisons, le CPE doit se traduire sous la forme 

d'un contrat global, incluant à minima l'exploi- 
tation/maintenance des bâtiments (et parfois la 

conception et la réalisation de travaux, si le contrat 

en prévoit).

La durée du CPE est définie librement, mais il est 

recommandé d'inclure à la durée de mise en œuvre 

des actions d'amélioration de l'efficacité énergé

tique, une période de garantie pendant laquelle le 

suivi de celles-ci sera assuré.

Concrètement, les durées constatées sont très dif

férentes selon les projets, en fonction des investis

sements réalisés et du partage de risque entre le 

titulaire et l'acheteur. Elles peuvent aller de 

quelques années en marchés de service à plus de 

20 ans lorsque le titulaire a préfinancé des travaux 

lourds (par exemple d'isolation de l'enveloppe 

d'un bâtiment).

Exemple : Plusieurs collectivités de la région Rhône 
Alpes ont profité du CPE pour renouveler simultané
ment les chaufferies de leur parc de bâtiments.
La garantie sur l'amélioration de l'efficacité énergé
tique des bâtiments a été un argument fort pour mas- 
sifier la commande publique et convaincre les élus de 
la pertinence des investissements à réaliser.

3 Les travaux d'amélioration de la performance énergétique contribuent également à l'amélioration de la performance 
globale du bâtiment (qualité architecturale, confort d usage, renouvellement de matériel vétuste...).
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1.3 Une situation de référence à 
fiabiliser

L'obligation essentielle du titulaire du CPE est de 

garantir l'atteinte d'un objectif d'amélioration de 

la performance énergétique. La contractualisation 

doit donc s'appuyer sur une situation de réfé
rence détaillée le plus précisément possible :

- précision des consommations énergétiques en 

volume et valeur (bilan pluriannuel) par type 

d'énergie et si possible par poste de dépense ;

- description des niveaux de service (températures 

intérieures, hygrométrie...) ;

- connaissance des variables physiques sur la pé

riode de référence (conditions météorologiques 

ou rigueur normalisée) ;

- superficie et conditions factuelles d'utilisation du 

bâti (occupation, affectation du bâtiment, équi

pements des locaux en matériel consommateur 

d'énergie, actions sur le bâti ne relevant pas du 

CPE).

Pour connaître ces données, l'acheteur peut s'ap

puyer sur les données du gestionnaire du (ou des) 

bâtiment(s) et sur les bilans annuels produits par le 

titulaire du contrat d'exploitation des installations 

de chauffage (s'il existe).

Un audit énergétique4 peut également être com

mandé.

Le premier objectif de cet audit est de renseigner 

sur la nature et l'importance des gisements d'éco

nomie d'énergie. L'audit énergétique permettra en 

outre :

- de choisir, parmi d'autres éléments de décision - 

notamment l'ampleur du périmètre de bâtiments 

visés - le marché le mieux adapté à l'améliora

tion de l'efficacité énergétique du patrimoine 

concerné (cf. partie 2) ;

- d'établir un programme performanciel d'amé

lioration de l'efficacité énergétique, en effec

tuer l'estimation financière, estimer la durée du 

contrat et fixer une enveloppe budgétaire.

(...)
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DOCUMENT 7^Cerema
1 Pourquoi instrumenter les bâtiments ? (extrait)

1.1 Objectiver les paramètres 
du confort des occupants

Les occupants d'un bâtiment expriment des 
attentes, qui se traduisent par différents para
mètres techniques (température, hygrométrie, 
niveau d'éclairement, niveau sonore...). Ces para
mètres ne sont pas toujours faciles à appréhender 
de manière objective, faute de mesures suffisam
ment fiables. Il peut donc être utile de mesurer ces 
paramètres finement pour pouvoir mieux appré
hender les conditions de confort.

Par ailleurs, les occupants expriment une meilleure 
satisfaction lorsque les paramètres techniques 
concourant à leur confort leur sont visibles, en 
temps réel. Leur productivité en est améliorée. Le 
suivi des conditions de confort permet également 
de fournir des éléments d'information objectifs sur 
l'efficacité de l'utilisation de l'énergie. Cette infor
mation est essentielle dans la mobilisation perma
nente des occupants pour des pratiques sobres et 
respectueuses de l'environnement.

Le suivi des conditions de confort peut permettre 
également d'être alerté sur des paramètres incon
nus de l'exploitant et de travailler à l'amélioration 
du confort en optimisant le fonctionnement des 
installations techniques.

Par exemple, lorsque des dysfonctionnements 
sont constatés et chiffrés (dérives de consomma
tions, températures anormales, etc.), les échanges 
avec les occupants permettent plus facilement des 
réajustements compris et partagés des pratiques 
d'usage des locaux. Cette attention facilitera l'op

timisation des consommations d'énergie du bâti
ment car ces derniers partageront la connaissance 
et les caractéristiques de leur bâtiment.

Pour plus d'informations sur cette partie, on pourra 
se référer au guide « Réduire l'impact environne
mental des bâtiments : agir avec les occupants », 
paru aux éditions du Certu en 2013.

1.2 Mesurer les consommations pour 
mieux les maîtriser

Le contrôle mensuel des factures du fournisseur 
d'énergie est le premier outil de suivi à mettre 
en place. Ce contrôle doit être fait sur le coût mais
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également sur les consommations d'énergie (en 
faisant par exemple son propre relevé des index 
des compteurs). Il est également nécessaire d'être 
vigilant aux quantités figurant sur les factures. Elles 
peuvent être équivalentes d'une année sur l'autre 
et pourtant révéler une surconsommation récur
rente associée à un dysfonctionnement permanent. 

D'autre part, les analyses qualitatives et l'établis
sement de recommandations formalisées dans des 
audits énergétiques de bâtiments reposent large
ment sur l'observation et l'expertise de l'auditeur.

Des mesures physiques sont nécessaires dès lors 
que l'on veut évaluer précisément l'impact de 
l'usage et de l'exploitation des équipements dans 
la consommation totale et proposer des pistes 
d'amélioration en conséquence.

Un suivi par poste de consommation permet de 
repérer et de comprendre l'origine des écarts pour 
pouvoir les réduire rapidement. L'identification 
des consommations électriques évitables est par 
exemple un gisement d'économies important.
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Compteur communicant
Le développement des compteurs, dits 
communicants, permet de faciliter le 

suivi des consommations d'énergie.

Plusieurs études récentes concernant les bâtiments 
de bureaux montrent que des équipements élec
triques fonctionnent en permanence en période 
d'inoccupation, ce qui est très énergivore.

1.3 Piloter le bâtiment intelligent 
de demain

Les professionnels du bâtiment sont tous convain
cus qu'un bâtiment bien conçu ne garantit pas des 
charges d'exploitation maîtrisées. Il existe donc 
souvent une distorsion entre les hypothèses de 
consommations, simulées en conception et les 
consommations réelles d'un bâtiment.

Les causes de ces distorsions peuvent être d'ori
gines diverses, par exemple:

■ pose de matériaux aux propriétés différentes 
des prescriptions des concepteurs ;

mise en oeuvre défectueuse ;

■ variations météorologiques importantes par 
rapport au climat « moyen » ;

■ conditions d'occupation non prévues initialement, 

mauvais réglages des équipements ;

■ comportement des utilisateurs.

Seul un suivi fin du bâtiment en temps réel per
mettra de déceler et d'expliquer les écarts entre le 
calcul théorique et sa performance réelle.

Par ailleurs, le bâtiment s'inscrit et s'inscrira de plus 
en plus dans un réseau de distribution d'énergie, à 
l'échelle du quartier voire de la ville.

Le bâtiment ne sera plus seulement consomma
teur mais producteur d'énergie (généralisation des 
bâtiments à énergie positive à l'horizon 2020). 
Pour une gestion optimale de l'énergie (produite 
et consommée), il devient nécessaire de connaître 
en temps réel de manière la plus détaillée possible 
les consommations (et bientôt les productions) par 

usage.

iConsommateurs

(seau

Chaleur fatale 
industrielle Géothermie 

superficielle

Stockage

Solaire 
thermique

Réseau d’énergie, dit intelligent, intégrant les 
productions et les consommations du bâtiment 

(source : Commission de régulation de l'énergie)
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